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Prévalence calculés à partir nombre de nouveau cas par rapport a la population totale
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La prévalence du paludisme est de 47,3% en 2024. Cette prévalence a une tendance à la baisse depuis 2020 (47,9%). 
La plus forte prévalence est observée dans la région du plateau central (81,2%) et la plus faible dans la région du sahel 
(26,1%). Cette forte prévalence pourrait s'expliquer par les phénomènes météorologiques extrêmes, à l’image des 
vagues de chaleur et des inondations, pouvant avoir une incidence directe sur la transmission et la charge de 
morbidité. 

La prévalence des IRA est de 31,1% en 2024 qui est à la baisse comparativement a l'année 2020 (28,2%). Cette
prévalence fluctue entre 22,6% dans la région de la Boucle du Mouhoun et 44,8% dans la région du Sud-Ouest en 
2024. De façon générale, nous avons une forte prévalence des IRA dans toutes les régions. Cette situation pourrait 
s’expliquer par une mauvaise qualité de l’air.
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La prévalence de la diarrhée non sanglante est de 4,4% en 2024. Depuis 2020, on observe une tendance à la hausse de 
cette prévalence qui était de 2,0%. La région du plateau central a la plus forte prévalence qui est de 7,9%. Cette forte 
prévalence pourrait s'expliquer par des règles d’hygiènes non respectées. 

La prévalence des affections de la peau est de 2,2% en 2024. La plus forte prévalence est observée dans la région du 
Centre (3,0%) et la plus faible dans la région de l'Est (0,9%). Cette prévalence est acceptable dans toutes les régions 
avec des prévalences en dessous de 5%. 
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La prévalence des parasitoses intestinales est de 4,0% en 2024. Cette prévalence est à la baisse depuis 2020 (5,7%). La 
plus forte prévalence est observée dans la région du plateau central (6,5%). Cette situation de forte prévalence dans 
certaines régions pourrait s'expliquer par Les mesures d’hygiène individuelle et collective (lavage régulier des mains, 
assainissement de l’eau, etc.) non adéquats. 

En 2024, la prévalence des cinq principales maladies est de 89,3%. Cette prévalence a une tendance a la hausse depuis 
2020 qui étais à 86,1%. La plus forte prévalence est observée dans la région du plateau central (142,3%) suivi du Sud-
Ouest (121,4%), du Centre-Sud (117,7%), Centre-Est (112,4%) et du Centre-Ouest (101,9). Cette situation est due à la 
forte prévalence du paludisme dans la population en générale qui est la première cause de consultation dans les 
formations sanitaires. 
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